
LEministère de l’Habitat,de l’Urbanisme et duCadre de vie, représentépar le Centre techniquede l’habitat (CTH), aconclu, la semaine der-nière, un protocole d’ac-cord avec CM Industriedu Maroc. Ce protocoled’accord porte sur laconception, l’aménage-ment des lotissements, laconstruction des loge-ments sociaux mo-dernes, durables etécologiques dans notrepays. Ainsi que sur la réa-lisation des unités deproduction des maté-riaux locaux de construc-tion dans certaines villesgabonaises.Pour la partie gabonaise,le document a été para-phé par le chef du dépar-tement ministériel citéplus haut, le ministred’Etat Michel Menga, etle directeur général duCTH, Raphaël Ofourou-gou. Et pour la structuremarocaine, par son di-recteur général Moha-med Mesbahi.

Le protocole d’accordprend également encompte la reprise del’unité de production deNzeng-Ayong, communé-ment appelée "base del’assistance à l’auto-construction", en vue desa réhabilitation et samise en exploitation. Ets’inscrit en droite lignede la politique gouverne-mentale en matière departenariat public-privé.Les axes de ce partena-riat concernent les do-maines de l’habitat et dedéveloppement urbaindurable. Notamment laconstruction de neuf uni-tés de production des

matériaux locaux deconstruction et la pro-duction de 4376 par-celles de 500 mètrescarrés chacune.Il y a aussi la création desnouveaux quartiers inté-grant des espaces publicsau sein des 274 hectaresdisponibles pour ce pro-jet, dans les villes deFranceville, Lambaréné,Mouila, Tchibanga, Ma-kokou, Lastoursville,Koula-Moutou, Port-Gen-til et Oyem. De mêmeque l’édification des lo-gements selon les indica-teurs suivants : 40% deparcelles pour laconstruction des mai-

sons dites socio-écono-miques (maximum sur125 mètres carrés), au-tant de parcelles pour laconstruction des loge-ments moyen standing(maximum sur 250 mè-tres carrées), et 20% deparcelles pour laconstruction des loge-ments haut standing(maximum sur 500 mè-tres carrés).En somme, il est projetéla construction de 1580appartements à France-ville, 188 à Lambaréné,1151 à Mouila, 1176 à

Tchibanga, 1788 à Mako-kou, 994 à Koula-Mou-tou, 644 à Lastoursville,1215 à Port-Gentil et 956à Oyem. Soit un total de9692 logements dans cesneuf villes du pays.Le souhait des gabonaisest que ce programme seconcrétise enfin. Car, lemoins que l'on puissedire, c'est que les parte-nariats de ce genre, cen'est pas ce qui a man-qué au Gabon ces der-nières années. Maisplutôt les résultats tangi-bles.

Le gouvernement signe un protocole d’accord 
avec CM Industrie du Maroc
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Le ministre d'Etat Michel Menga, paraphant le protocole d'accord 
pour le compte du gouvernement gabonais.
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Les directeurs généraux du Centre technique de l'habitat (g) et 
de CM Industrie ont également signé le document.
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Les Gabonais espèrent que le temps des projets morts-nés dans
le domaine de l'habitat est désormais révolu.
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Echange de documents entre les parties gabonaise et marocaine 
après la signature.
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